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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bruit
Question écrite n° 41124

Texte de la question

M. Christian Bergelin appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le cas d'une
commune condamnee en application du decret no 95-408 du 17 avril 1995, pour nuisances sonores dues a des
manifestations realisees dans la salle des fetes communale. Compte tenu du fait qu'en son article R. 48-3 pour
les activites soumises a autorisation « les peines prevues ne sont encourues que si l'emergence de ce bruit
percue par autrui est superieure, egale ou inferieure a 5 decibels », il lui demande s'il est envisage de doter la
gendarmerie d'appareils permettant de controler rigoureusement que la nuisance sonore existe dans les
conditions definies par ce decret et quelles dispositions legislatives il est envisage de prendre pour eviter qu'une
collectivite soit condamnee sur simple denonciation ou appreciations tres subjectives.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'honneur de faire connaitre a l'honorable parlementaire que le
decret no 95-408 pris en application de la loi no 92-1444 du 31 decembre 1992 a simplifie la constatation de la
plupart des bruits de voisinage en supprimant notamment la mesure acoustique. Toutefois, les bruits provoques
par des activites professionnelles, culturelles, sportives ou de loisirs, organisees de maniere habituelle ou
soumises a autorisation continuent comme par le passe a faire l'objet de mesures acoustiques d'evaluation de
l'emergence. La constatation de l'infraction est alors subordonnee au depassement des limites admissibles,
constate au moyen d'un sonometre, et au non-respect des conditions d'exercice fixees par l'autorite competente.
Des lors, il ne peut etre soutenu que des condamnations puissent intervenir sur la base d'elements subjectifs.
Un meilleur equipement des services de controle en sonometres est par ailleurs effectivement necessaire, afin
de lutter avec une plus grande efficacite contre le fleau que represente le bruit.

Données clés

Auteur : M. Bergelin Christian
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 41124
Rubrique : Pollution et nuisances
Ministère interrogé : justice
Ministère attributaire : justice

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 15 juillet 1996, page 3776
Réponse publiée le : 9 septembre 1996, page 4851

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE41124
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

